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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

e 29 novembre dernier aura été une journée marquante dans la vie des Madelinots. 
Coupés du reste du monde lors d’une tempête de vent où les câbles sous-marins ont été 
endommagés, les Madelinots se sont vus privés des réseaux Internet et cellulaire pendant 

plus de 15 heures. 

La CTMA maintient un lien de communication avec le continent ! À bord du Madeleine et 
du CTMA Vacancier, un système d’antennes satellites indépendantes du réseau cellulaire est 
installé pour permettre une connexion même en mer. Ayant constaté la gravité de la situation, 
l’équipe de la CTMA a rapidement réactivé la connexion satellite du CTMA Vacancier, laquelle 
est interrompue après sa saison de navigation. Malgré la logistique que cette réactivation 
engendrait, la CTMA a pris cette décision d’emblée, pour venir en aide à la communauté. 

Dès que l’antenne a été remise 
en service, la CTMA a permis 
aux équipes d’urgence d’utiliser 
le navire pour effectuer leurs 
communications et travailler à 
rétablir le réseau. De plus, un 
appel à tous les Madelinots via 
la radio locale a été fait afin que 
ceux qui avaient à communiquer 
de façon urgente avec quelqu’un 
sur le continent pouvait se 
rendre à la CTMA pour le faire.  

Une mention spéciale à l’équipe 
informatique de la CTMA, qui a su 
agir rapidement et efficacement 
pour faciliter la gestion de cette 
crise que les Îles ont vécue. 

L’édition printanière du Journal de mer marque le retour des deux 
principales activités économiques de l’archipel. Nous souhaitons 
une saison fructueuse à tous ceux et celles qui participent à nos 
deux industries si vitales, la pêche et le tourisme. 
 
LA NAVIGATION EN HIVER
L’hiver 2019 aura été une saison de défis.  La présence des 
glaces dans le golfe a obligé la CTMA à changer son horaire 
de la liaison Cap-aux-Meules Souris.  Malgré les difficultés, le 
professionnalisme et le dévouement de nos équipages ont permis 
de maintenir une liaison avec les Maritimes. En ce qui a trait à la 
desserte avec le Québec, nous avons assuré l’approvisionnement 
des Îles en denrées essentielles, en plus de porter main forte à la 

STQ pour leur liaison Matane-Côte-Nord. Malgré nos navires qui sont âgés et les conditions 
de navigation qui étaient loin d’être optimales, la CTMA a livré la marchandise, et ce, grâce 
à la compétence de ses équipes. 
 
REMPLACEMENT DES NAVIRES
Le 16 janvier dernier, le gouvernement du Québec a annulé le décret qui permettait 
à la CTMA de conclure un contrat de 20 ans avec la STQ pour assurer la desserte et 
les croisières des Îles de la Madeleine. L’annulation de ce décret remet en question le 
modèle d’exploitation privilégié par la CTMA, notamment la croisière développée en 
collaboration avec les partenaires socioéconomiques du milieu depuis 2002. Le ministre 
des Transports promet une décision de son gouvernement sur l’avenir de la desserte 
d’ici le 12 juin. Nous continuons notre travail de sensibilisation afin de faire connaître 
les avantages du modèle d’exploitation privilégié et l’importance des croisières sur le 
développement socioéconomique des Îles.  Nous demeurons confiants que, sur les forces 
de nos arguments, les décisions à venir favoriseront le développement de l’archipel.
 
Une bonne nouvelle est ressortie du budget déposé par le gouvernement fédéral. 
Transports Canada a pris une décision pour le remplacement du Madeleine qui assure la 
liaison Cap-aux-Meules – Souris.  Comme nous l’avons dit et répété depuis déjà deux ans, 
nous sommes toujours convaincus que la CTMA est le meilleur partenaire pour assurer la 
gestion et l’exploitation du service de traversier des Îles de la Madeleine.  Bien sûr, le 
délai de remplacement est préoccupant étant donné l’âge du navire qui impose un défi 
de plus en plus grand d’assurer la fiabilité du service. Nous travaillerons rapidement avec 
Transports Canada pour déterminer les meilleures alternatives de remplacement. 
 
75 ANS, ÇA SE FÊTE EN GRAND !
La CTMA fêtera ses 75 ans d’existence le 28 mai prochain. C’est avec beaucoup de fierté et 
de fébrilité que nous vous proposerons bientôt une programmation pour souligner toutes 
ces années de service à la population. Je souhaite que cette année d’anniversaire soit un 
moment privilégié pour saluer et remercier le travail extraordinaire de tous ceux et celles 
qui ont contribué à faire de la CTMA ce qu’elle est aujourd’hui. Ensemble, permettons-nous 
d’être extrêmement fiers des accomplissements et de la place enviable qu’occupe notre 
coopérative.  Soyons fiers de son rayonnement madelinot partout au Québec.
 
Bonne saison à tous !

     Emmanuel Aucoin
     Directeur général

L
Le bon coup !

Ce dôme derrière lequel se 
trouve une antenne satellite 
a permis aux Madelinots de 
communiquer avec le reste du 
monde lors de la journée du  
29 novembre dernier. 



Par Michel Saint-Laurent 

epuis neuf ans, Raynald Cyr remplit une tâche de service 
essentiel en tant que capitaine du Ivan-Quinn. Ce bateau opéré 
par la CTMA fait la navette quotidienne entre Cap-aux-Meules 

et l’Île-d’Entrée et assure ainsi l’approvisionnement de cette petite 
communauté anglophone. Cet homme affable, natif de l’Étang-du-Nord, 
cumule une expérience de 29 ans, comme capitaine, sur différents 
navires. 

Après ses études à la Polyvalente, Raynald a obtenu, en 1982, un DEP 
en pêcheries, ici aux Îles. Il a alors étudié la navigation, la mécanique, 
les agrès de pêche, la préparation et la manutention du poisson. Tout 
en étudiant, il a été, de 1980 à 1986, aide-pêcheur, d’abord avec son 
beau-père, un dénommé Sarto Thériault, pendant deux ans, puis avec un 
voisin, Jérôme Landry. Il faisait alors la pêche au pétoncle et au poisson 
de fond, morue, plie, etc.

En 1987, délaissant la pêche, Raynald a postulé pour un emploi à la 
CTMA, en tant que matelot-timonier, ou homme de roue. Il a d’abord 
travaillé sur le CTMA Voyageur, alors nouveau bateau de la CTMA, puis, 
jusqu’en 1989, sur le Lucy Maud Montgomery, traversier vers Souris. 

Quand le contrat de desserte de L’Île-d’Entrée passa des mains de 
Roland Renaud, propriétaire du Gertrude Béatrice, au bateau patrouilleur 
SP Bonaventure, appartenant à cinq actionnaires de la Grande-Entrée, 
Raynald devint capitaine sur ce bateau de 30 tonnes, de mai 1989 
à décembre 1992. Le 13 mai 1993, il acheta ce navire et fonda la 
compagnie G.G.R. Cyr Transport, poursuivant, jusqu’en mai 2009, la 
traverse vers l’Île-d’Entrée. En juin 2009, l’arrivée du Ivan Quinn, bateau 
construit par la STQ (Société des traversiers du Québec), mit fin au contrat 
avec Raynald. Pendant deux ans, il travailla néanmoins sur ce nouveau 
traversier de 240 tonnes, comme matelot. Le contrat d’opération de ce 
navire avait alors été octroyé à la CTMA. 

D Pour la direction de la CTMA, avoir Raynald Cyr parmi l’équipage 
du nouveau navire était un choix évident. Cet homme de 
confiance cumulait de longues années d’expérience et avait 
tissé des liens particuliers avec la communauté anglophone. 
Respecté de tous, Raynald avait tout ce qu’il faut pour assurer 
ce service maritime d’approvisionnement essentiel pour les 
résidents. À la suite d’une nouvelle formation, Raynald est donc 
devenu capitaine du Ivan Quinn en avril 2010, poste qu’il occupe 
à ce jour. Lui et Jérémy Dickson, un jeune de L’Île-d’Entrée que 
Raynald a vu grandir, se partagent la tâche. L’horaire est de six 
semaines de travail et six de congé, en alternance. L’équipage 
est constitué de deux hommes de pont, un mécanicien, et le 
capitaine. En opération à l’année, il peut arriver, quand le couvert 
de glace rend la navigation impossible, que la STQ doive faire 
appel à un hélicoptère afin de maintenir la liaison vers l’île-
d’Entrée. 

Dans ses temps libres, Raynald a une grande passion pour les 
chevaux. Il a eu, pendant 9 ans, un cheval nommé Rocky, avec qui il se 
promenait sur les plages des Îles. Il aime aussi faire de la motoneige 
en hiver, de la pêche sportive en été, en plus d’être un fervent 
chasseur, chasse à l’orignal à l’extérieur, et au petit gibier, ici aux 
Îles. Enfin, par-dessus tout, il adore passer du bon temps en 
compagnie de ses deux petites-filles! 

Raynald aime beaucoup son travail. « J’aimerais bien 
terminer ma carrière sur le Ivan Quinn. Quand j’ai 
un peu de temps libre, je donne un coup de main 
à mon fils, qui est pêcheur. Je suis très fier de 
mon travail à la CTMA, une entreprise bien 
à l’écoute de ses travailleurs, » conclut-il 
avec le sourire. 

PORTRAIT D’EMPLOYÉCapitaine Raynald Cyr 
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Pour moi, Raynald Cyr est un exemple de 
persévérance et de capacité d’adaptation au 
changement. Cumulant de nombreuses années 

d’expérience dans le domaine de la navigation, il a su 
transférer ses habiletés et ses connaissances et relever 
le défi d’être capitaine sur le Ivan-Quinn. Le 
capitaine Cyr est un homme authentique, 
engagé et dévoué envers la CTMA.

 - Mario Landry, directeur des 
opérations maritimes

«
»
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QUOI DE NEUF À LA CTMA ?

EN MODE SOLUTION POUR LES MADELINOTS
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fin d’assurer le meilleur service à la 
clientèle, la CTMA vise l’amélioration 
continue. Voici un aperçu de quelques 
pistes de solutions qui seront déployées 

à court terme pour améliorer les services. 

ENFIN UN CHENIL 
À BORD DU TRAVERSIER !
Jusqu’à aujourd’hui, tout passager qui 
voyageait avec un animal avait deux 
options : 1) le laisser dans sa voiture pour 

la durée de la traversée ou 2) l’accompagner sur 
un pont extérieur en tout temps. 

Après de nombreuses démarches, une troisième 
option sera proposée : un chenil sera mis à la 
disposition de la clientèle. Une pièce située sur 
le pont des embarcations (pont #6) près de la 
section des cabines sera aménagée d’environ 
12 cages de dimensions différentes pouvant 
accueillir autant d’animaux. Il sera possible d’y 
laisser votre animal pour la durée de la traversée 
et d’aller le voir en tout temps. 

A
Par Claudia Delaney

La salle est positionnée stratégiquement de sorte 
que les usagers y aient accès via l’ascenseur à 
partir du pont des véhicules pour éviter que les 
animaux circulent à l’intérieur du navire pour s’y 
rendre. De plus, on y retrouvera un accès direct 
sur le pont extérieur pour promener pitou!

Un service gratuit… 
avec la collaboration des usagers
La CTMA souhaite offrir gratuitement ce service 
à ses passagers. Toutefois, il en va de la 
collaboration des utilisateurs afin de garder le 
lieu propre en tout temps et de ramasser les 
besoins des animaux. S’il en est autrement, des 
frais pourraient éventuellement s’appliquer pour 
assurer la surveillance et le nettoyage des lieux. 

Un projet de longue haleine
La mise en place d’un chenil peut paraître simple 
comme opération. De nombreuses démarches 
ont pourtant dû être réalisées pour mener à 
terme ce projet, en commençant par obtenir 
l’autorisation de Transports Canada. Bien que 
ce n’était pas la première fois que la CTMA 
soumettait le projet, un budget supplémentaire 

spécifique a finalement été autorisé cette année. 
Les étapes suivantes ont donc pu être réalisées : 

• Libérer une pièce du navire (ancienne salle 
de bain) afin de la transformer en chenil ;

• S’assurer que cette pièce soit bien 
positionnée pour y avoir accès du pont des 
véhicules et d’un pont extérieur ; 

• Installer une nouvelle unité de ventilation, 
de climatisation et de chauffage de la 
pièce afin que celle-ci soit complètement 
indépendante du système du navire, par 
prévention des risques d’allergies et des 
odeurs; 

• Isoler les murs afin d’assurer 
l’insonorisation de la pièce ; 

• Respecter les contraintes de Transports 
Canada et de Lloyd’s Register (société 
de classification) auxquelles la CTMA est 
soumise pour tous types de travaux à bord 
du navire. 

Le chenil devrait être disponible pour la clientèle 
canine dès que le Madeleine reprendra son 
service de traversier. 

AJOUT DE VOYAGES 
SUPPLÉMENTAIRES 
DURANT L’ÉTÉ :  
LES MADELINOTS AVISÉS 
EN PREMIER!

Grâce au système d’alertes de la CTMA, les 
Madelinots ont désormais la possibilité d’être 
informés en premier lorsque des voyages sont 

ajoutés à l’horaire. Par exemple, recevez un texto 
en plein mois d’avril lorsqu’un bloc de voyages 
est ajouté à l’horaire de juillet et août. 

Pourquoi les voyages sont ajoutés au fur et à 
mesure ? Notre contrat avec Transports Canada 
demande de justifier chacun des voyages par 
un taux d’utilisation du pont des véhicules. 
L’ajout d’un voyage doit donc se faire lorsque 
l’espace réservé est maximisé. Le positif pour 
les Madelinots : on crée des places disponibles 
au fur et à mesure que les réservations avancent.  

En recevant une alerte dès que ces voyages 
sont ajoutés à l’horaire, les Madelinots 
peuvent donc en profiter plus rapidement que 
la clientèle touristique. Pour vous abonner :  
www.ctmatraversier.ca 

UN 3e VOYAGE PAR 
SEMAINE À SOURIS POUR 
LE CTMA VOYAGEUR

Pour désengorger le service de traversier qui est 
généralement à pleine capacité durant plusieurs 
semaines consécutives au cœur de l’été (13 aller-
retour par semaine), la CTMA ajoutera cet été un 
3e voyage par semaine avec le CTMA Voyageur. 

Comment favoriser les Madelinots ? Diverses 
pistes sont envisagées. La CTMA consultera au 
cours des prochaines semaines le comité de 
transport initié par la Municipalité des Îles afin 
de trouver une manière que cet ajout de voyage 
permette d’abord aux Madelinots d’en profiter! 

Pont supérieur 7
Pont des embarcations 6

Pont de services 5
Pont d’embarquement

Pont des véhicules 3
Pont des véhicules 2
Pont de l’équipage 1

Cabines

PONT DES EMBARCATIONS

Salle de repos 
avec téléviseurs



DÉMYSTIFIONS 
LA CTMA
Connaissez-vous bien la CTMA ? 

VRAI OU 
FAUX ?   

Installer un chenil à bord du traversier,  
ce n’est pas si simple que ça en a l’air !
VRAI. Une multitude d’étapes ont été réalisées afin d’offrir une autre option pour 
les passagers qui voyagent avec des animaux. La mise en place d’un chenil a 
notamment nécessité de trouver et transformer une pièce du navire, y installer une 
nouvelle unité de ventilation complètement indépendante et isoler les murs pour 
en assurer l’insonorisation.  

La CTMA a plein pouvoir de modifier  
ses installations du navire. 
FAUX. Par exemple, lorsque la CTMA souhaite réaliser des travaux en lien avec 
l’amélioration de ses services, ces projets doivent être justifiés et préalablement 
approuvés par le gouvernement. Advenant une réponse favorable, ils sont alors 
ajoutés au budget d’exploitation, en plus de faire l’objet de réglementation de 
Transports Canada et d’inspection rigoureuse par la société de classification. 

Grâce à son modèle d’affaires et sa gouvernance locale,  
la CTMA est capable de déployer des solutions rapidement 
pour assurer sa mission de desservir les Madelinots. 
VRAI. Avec les conditions extrêmes de glaces qu’on a connues cet hiver, la CTMA 
a dû rediriger son service de traversier vers North Sydney, en Nouvelle-Écosse. 
Malgré la complexité et les frais liés à ce changement d’opérations, cette décision 
s’est prise par souci d’assurer l’approvisionnement des Îles et le service de transport 
aux Madelinots, notre priorité. 

À l’été 2019, la CTMA ajoutera un voyage par semaine  
vers Souris avec le CTMA Voyageur.
VRAI. En période de pointe, impossible d’ajouter des voyages pour le Madeleine, 
dont l’horaire est déjà complet avec 13 aller-retour par semaine. Pour faciliter l’accès 
au continent pour les Madelinots au cœur de l’été, la CTMA a obtenu l’autorisation 
de Transports Canada d’ajouter un troisième voyage par semaine à l’horaire du 
CTMA Voyageur. Reste à trouver une manière concrète pour que les Madelinots 
soient les premiers à profiter de cette bonification du service. 
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En mode solution… 
même dans 
les glaces !

es conditions de glaces extrêmes similaires à celles connues à l’hiver 2015 
ont forcé la CTMA à user de persévérance pour maintenir la liaison maritime 
hivernale au cours des dernières semaines. Même avec la présence du plus 

puissant brise-glace de la Garde côtière canadienne, le CTMA Vacancier n’a pas pu 
compléter sa traversée du 4 mars dernier en direction de Souris. Rien à faire, les 
glaces étaient trop épaisses. Sachant que les tablettes se vidaient et qu’il devenait de 
plus en plus urgent d’approvisionner les Îles, la CTMA a pris la décision de rediriger 
immédiatement son navire vers North Sydney, en Nouvelle-Écosse. 

Pourquoi une telle décision peut être prise aussi rapidement malgré les frais 
considérables que cela engendre ? 

PARCE QUE LA CTMA EST CHEZ NOUS, AUX ÎLES ! 

• La coopérative est dirigée et opérée par des Madelinots qui sont bien au fait des 
besoins réels et instantanés de la communauté, puisqu’ils en font partie eux 
autres même ;

• La CTMA possède l’expérience et la capacité d’ajuster rapidement ses opérations 
de transport routier qui s’arriment au transport maritime ;

• La CTMA gère un contrat fédéral sous forme de contributions sans possibilité de 
profit et dont le seul objectif est d’assurer un service à la population ;

• La CTMA est une coopérative qui a pour mission première de desservir les 
Madelinots, et non d’assurer une rentabilité.  

CTMA À LA RESCOUSSE ! 
Pour ajouter à la complexité des opérations hivernales des dernières semaines, la 
CTMA a été appelée à plusieurs reprises par la Société des Traversiers du Québec afin 
que le CTMA Voyageur aille prêter main-forte pour la traversée entre Matane et Baie-
Comeau/Godbout. De nombreux efforts sont déployés pour les aider tout en veillant à 
l’approvisionnement des Îles, qui demeure la priorité. 

La CTMA tient à souligner le dévouement exceptionnel de ses équipages, qui gardent le 
cap et offrent le meilleur service possible malgré ces conditions difficiles. 

D



membres. Avec une clientèle majoritairement 
touristique, difficile d’envisager que la moitié 
des usagers des navires soient sociétaires de la 
CTMA dans son modèle actuel !

À cette époque, des réserves ont alors été 
émises quant au statut coopératif de la CTMA, ce 
qui a interpellé l’ensemble des partenaires, des 
institutions financières jusqu’aux gouvernements.  

À la suite d’une réflexion du conseil 
d’administration, un projet de loi privé a été 
déposé afin de confirmer le statut coopératif de 
la CTMA. Il fallait maintenir cette coopérative, 
qui avait toujours appartenu aux Madelinots, 
de génération en génération, afin qu’elle ne 
puisse jamais être vendue ou transformée 
en société privée. Ce projet de loi s’appuyait 
sur une situation similaire vécue par d’autres 
coopératives québécoises, notamment dans le 
domaine de l’agriculture.  

En décembre 2010, le 
projet de loi privé a été 
adopté, reconnaissant 
la CTMA comme 
coopérative à part 
entière, avec un statut 
particulier. En vertu de 
cette loi : 

Par exemple : sur un budget total annuel de  
31 M $, le service de traversier génère des 
revenus pour environ 13 M $, ce qui nécessite 
une contribution du gouvernement du Canada de 
18 M $ pour éponger le déficit. 

Quant aux autres filiales de la coopérative, 
si celles-ci génèrent un profit, celui-ci sera 
retourné au sommet de l’organigramme, soit à la 
coopérative CTMA. Rappelons que la coopérative 
ne peut pas verser de ristourne à ses membres. 
Elle réinvestit plutôt ses surplus pour développer 
la coopérative et contribuer au développement 
socioéconomique des Îles. Quelques exemples 
éloquents : acquisition de Dragage IM et IM Tug 
en 2013 afin de s’assurer que ces entreprises 
demeurent de propriété madelinienne, 
investissement de 250 000 $ pour la construction 
du complexe multisport, nombreux dons et 
commandites offerts chaque année dans la 
communauté, etc.

En résumé, le message est clair. En plus d’être 
une coopérative détenue par des Madelinots, la 
CTMA est destinée aux Madelinots par l’essence 
même de sa mission, qui est « d’assurer le 
transport de personnes et de marchandises avec 
sécurité, fiabilité et courtoisie, tout en favorisant 
l’essor social, économique et touristique  
des Îles. » 

CTMA : une coopérative ou une compagnie ? 

AGENCE 
MARITIME

ORGANIGRAMME
COOPÉRATIVE DE TRANSPORT MARITIME ET AÉRIEN

GESTION CTMA 

SECTEUR MARITIME

EXPRESS 
CTMA

SECTEUR ROUTIER
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CTMA 
IMMOBILIÈRE 

LES PÊCHERIES 
CTMA 

DIVERS

9195-7506 
(IVAN- QUINN) DRAGAGE I.M. I.M. TUG 

TOUTES 
LES FILIALES 

APPARTIENNENT 

À 100 % 
À LA COOPÉRATIVE

 CONTRIBUTION BUDGÉTAIRE = 
PROFIT ZÉRO

NAVIGATION 
MADELEINE 

CTMA 
TRAVERSIER 

LES 2 
PRINCIPALES 

FILIALES

Par Claudia Delaney

ela peut sembler évident, peu important, 
ou difficile d’en saisir la nuance. Pourtant, 
le statut particulier de la CTMA est un 

élément essentiel pour comprendre les décisions 
de ses gestionnaires au fil du temps. 

LA CTMA EST 
UNE COOPÉRATIVE 

MADELINIENNE 
OPÉRÉE PAR ET POUR 

LES MADELINOTS.

MAIS CONCRÈTEMENT, QU’EST-CE QUE 
CELA SIGNIFIE ? 

Remontons d’abord à la fin des années 90, 
une période où certains changements dans la 
loi des coopératives ont mené le ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et des Exportations 
du Québec à questionner le statut de la CTMA. Le 
risque : dissoudre la coopérative madelinienne 
et la considérer comme une compagnie privée. 

La loi des coopératives ne pouvait pas être 
entièrement respectée par la CTMA. Pourquoi ? 
Parmi les règles, on retrouve l’obligation de 
réaliser plus de 50 % de ses activités avec ses 

C
LA CTMA, C’EST UNE COOP  
PAS COMME LES AUTRES PARCE QUE
• La CTMA n’a pas l’obligation de réaliser plus de 

50 % de ses opérations avec ses membres ;

• La CTMA doit compter au moins 50 membres ;

• La CTMA n’a pas le droit de verser de ristourne ;

• La CTMA peut verser un maximum de 10 % 
d’intérêts sur les parts privilégiées, ce qui 
peut atteindre au maximum 975 $/année.  

PROFIT ZÉRO
Si le statut de coopérative de la CTMA est 
particulier, son modèle d’affaires l’est tout autant. 

Au total, la CTMA compte 11 filiales, présentées 
dans l’organigramme ci-dessous. Chacune de 
ces filiales appartient à 100 % à la coopérative 
CTMA. Les deux principales filiales, CTMA 

Traversier (traversier Cap-aux-
Meules – Souris) et Navigation 
Madeleine (desserte maritime 
et croisière) ne peuvent pas 
générer de profit, puisqu’elles 
sont à contribution budgétaire. 
Qu’est-ce qu’une contribution 
budgétaire ? À la fin de 
l’année, le gouvernement 
verse une contribution à 
la CTMA pour combler le 
déficit d’opération.    



EFFECTUER DES TÂCHES DIVERSES
En plus de répondre aux appels, les préposé(e)s 
doivent comptabiliser les statistiques et les 
sondages client, ainsi qu’effectuer quelques 
tâches un peu plus manuelles, par exemple 
la gestion des objets perdus à travers toutes 
les installations de la CTMA. Ils doivent aussi 
s’assurer de bien maîtriser toute l’information 
relative aux différents services de la CTMA et 
bien assimiler les nouveautés et changements. 

QUELLES QUALITÉS FAUT-IL AVOIR 
POUR FAIRE CE MÉTIER ?
Ça va de soi qu’aimer le public et avoir un intérêt 
pour le service à la clientèle sont des qualités 
qui font qu’un préposé aime son travail. Il faut 
aussi avoir de la facilité à assimiler l’information 
pour bien la transmettre aux clients, tout 
en étant capable de s’exprimer autant en 
français qu’en anglais. Être proactif et avoir un 
esprit d’amélioration continue et surtout être 
empathique… car après tout c’est eux qui ont le 
pouls de la clientèle, il ne faut donc rien laisser 
au hasard ! 

Par Vanessa Loignon

es préposé(e)s aux réservations jouent un 
rôle-clé puisqu’ils sont le premier contact 
que les clients ont avec la CTMA, et bien 
souvent avec les Îles de la Madeleine. Leur 

défi : éliminer la distance physique qui les sépare 
du client, afin que celui-ci se sente en confiance 
même s’il est au bout du fil. Ils doivent être 
prêts à répondre à tous les questionnements, 
tant au niveau du traversier, des croisières, du 
Voyageur que du Ivan-Quinn. Puisque ce sont eux 
qui accompagnent le client dans son processus 
d’achat, ils doivent prendre le temps d’écouter 
ses besoins et lui proposer les différentes options 
qui s’offrent à lui. 

En étant au bureau des réservations situé près du 
quai, les préposé(e)s ont aussi le contact direct 
avec les passagers qui arrivent aux Îles ainsi que 
ceux qui quittent. L’équipe compte une douzaine 
de préposé(e)s durant la haute saison et environ 
sept préposé(e)s en basse saison.

Préposé(e)s aux réservations
Faire vivre une belle expérience à la clientèle

L
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DÉCOUVERTE DES MÉTIERS DE LA CTMA

À l’équipe des préposé(e)s s’ajoutent les gardiens de quai, qui partagent le même lieu de travail et qui ont des tâches complémentaires. 

DES CHIFFRES QUI PARLENT 
Entre mars et septembre 2018 : 

au moins 55 000 appels ont été répondus 
En une seule journée de juillet 2017, les 
préposé(e)s ont répondu à 576 appels !



Rédaction en chef: Claudia Delaney, en collaboration avec Vanessa Loignon, Michel Saint-Laurent. 
Crédits photos: Guylain Doyle, Mathieu Dupuis, David Noël, Nigel Quinn. Un merci spécial à toutes les personnes qui ont collaboré à la réalisation de ce journal!

  LA RECETTE
 COUP
 DE COEUR

Pouding renversé au chocolat

de
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 Marie-Josée Bouffard

est là!
LANCE LA RONDELLE ! 

Une idée originale au profit des jeunes 
hockeyeurs(euses) lors de la Coupe Desjardins

n plus d’être parmi les commanditaires 
majeurs de l’événement, la CTMA 
a mis en place une idée qui sort de 
l’ordinaire pour générer des revenus 

au profit de l’Association du hockey mineur 

des Îles. Le concours « Lance la rondelle! », 
qui s’est déroulé tout au long de la Coupe 
Desjardins et organisé par des employés 
bénévoles de la CTMA, aura permis d’amasser 
près de 2 300 $. 

En plus de défrayer le coût des 500 rondelles 
nécessaires à ce concours et qui seront 
ensuite réutilisées par l’Association, la CTMA 
a doublé le montant amassé par la vente des 
rondelles au cours de la journée de samedi. 

SON RÔLE À LA CTMA : 
Préposée à la billetterie 

CE QU’ELLE AIME PARTICULIÈREMENT  

DE CETTE RECETTE : 
Super facile et rapide à faire! 

SON PÉCHÉ MIGNON :
Les desserts au chocolat

E

Préparation
1. Mélanger les ingrédients pour la sauce et verser  

dans un plat en pyrex carré standard
2. Mélanger les ingrédients secs pour le gâteau
3. Incorporer l’œuf, la vanille, le lait et le beurre fondu dans  

le mélange sec et brasser à la cuillère pour obtenir une texture 
consistante

4. Verser le mélange dans le plat au centre du liquide
5. Mettre au four pendant 30 minutes à 400o F. 
6. Servir avec petits fruits et crème glacée ou crème fraîche ! 

POUR LA SAUCE : 
¾ tasse de cassonade
2 c. à table de cacao
2 tasses d’eau chaude

POUR LE GÂTEAU : 
1 œuf
2 c. à table de beurre fondu
½ tasse de lait 
1 c. à thé de vanille
1 tasse de farine
¾ de tasse de sucre blanc
2 c. à table de cacao
2 c. à thé de poudre à pâte
½ c. à thé de sel

Ingrédients

Au total, la commandite de la CTMA 
pour l’événement et l’Association du 
hockey mineur des Îles s’élève à plus de  
5 000 $. 

La CTMA tient à féliciter toutes les équipes 
des Îles pour leurs performances et à 
souligner le travail remarquable des 
nombreux bénévoles impliqués.


